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245    TITRE ET MENTION DE 
RESPONSABILITÉ 

R O A A O O A A A A A O 

                 
    INDICATEUR  S             
 ~1   Indexation du titre  O O O O O O O O O O O 
   0 Titre non significatif  A A A A A A A A A A A 
   1 Titre significatif  A A A A A A A A A A A 
 ~2   Création d'un renvoi du titre propre 

vers une vedette titre entrée en 
zone 14X 

 O O O O O O O O O O O 

   # Pas de renvoi  A O O O O O O O A A A 
   1 Création d'un renvoi  A I I I I I I I A A A 
                 
    SOUS-ZON  ES             
 $a   Titre NR O O O O O O O O O O O 
 $b   Autre titre du même auteur R A A A A A A A A A F A 
 $c   Autre titre d'un auteur différent R A A A A A A A A A I I 
 $d   Indication générale du type de 

document 
NR A A A A A A A A A A A 

 $e   Complément du titre R A A A A A A A A A A A 
 $f   Première mention de responsabilité R A A A A A A A A A A A 
 $g   Mention de responsabilité suivante R A A A A A A A A A A A 
 $h   Numéro de partie - sous-zone de 

transcription 
R A A A A A A A A A A I 

 $i   Titre dépendant R A A A A A A A A A A A 
 $j   Mention de responsabilité 

interprète 
R I A A A A I I A I I A 

 $r   Reste de la zone NR A I I I I A A A I I I 
 $t   Minutage R I F F F F I I I I I I 
 $u   Numéro de partie - sous-zone de 

classement 
R A A A A A A A A A A A 

 $v   Numéro NR C I I I I C C I C C I 
 $w   Informations codées (10 positions) NR A A A A A A A A A A A 
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COMMENTAIRES: 
 
Cette zone s'applique aux notices REC, ANL, MON, ENS, PER, COL, HIS et SPE. 
 
Utilisation 
On utilise cette zone pour tous les documents édités. Elle correspond à la zone 1 de l'ISBD. 
Elle peut être utilisée pour les documents non édités lorsque le document porte un titre. Elle contient le titre 
(et, éventuellement, les compléments du titre et les mentions de responsabilité) transcrit tel qu'il figure sur le 
document. Cette zone peut être utilisée en même temps que la zone 243 (où le catalogueur indique le titre 
généralement utilisé pour identifier l'oeuvre), lorsqu'il est intéressant d'indexer également un autre titre 
(attesté dans le document décrit). 
A l'exception des ANL, une notice doit obligatoirement comprendre au moins une zone de titre 24X. 
 
Répétabilité 
La zone peut être répétée uniquement dans le cas de notices en caractères non-latins, pour saisir une zone parallèle 
sous forme translittérée. Dans ce cas, la présence de la sous-zone $w est obligatoire. 
Dans tous les autres cas, la zone ne doit pas être répétée. 
 
Indexation 
Lorsque le premier indicateur a la valeur 1, les sous-zones $a, $u, $i et $e sont indexées, en respectant 
l'enchaînement de la saisie. La sous-zone $h est affichée, mais non indexée. 
Lorsque le premier indicateur a la valeur 0, la sous-zone $f est également indexée. 
 
$r 
Cette sous-zone contient des informations bibliographiques non formatées. Elle est utilisée dans les cas suivants : 
- en catalogage courant, dans les notices de livres anciens catalogués selon la norme Z 44-074 (valeur a de la 
position 18 du Guide) ; 
- dans les notices issues de chargements ou de conversions rétrospectives. 
 
$w 
La sous-zone $w est une sous-zone de longueur fixe. Elle donne sur 10 positions des informations sur le contenu de 
la zone. 
Elle est obligatoire lorsque la zone 245 est répétée et lorsque la notice comporte également au moins une zone 247. 
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